	La politique de prix d'un produit


La politique de prix d'un produit est l'une des quatre politiques qui composent le plan de marchéage. En raison de la relation qualité/ prix fermement ancrée dans l'esprit des consommateurs et de l'importance du facteur prix dans l'image du produit, on peut presque dire que son influence s'étend aux autres politiques et à la perception globale de l'offre par le consommateur.

1. Comment définit-on le prix d'un produit ? 

• Quatre éléments déterminent la politique de prix. Ils appartiennent à deux logiques distinctes. La première, incontournable, part du coût de revient complet du produit et y ajoute une marge. C'est une logique interne, qui s'appuie sur les outils de calcul de coûts de la comptabilité analytique, mais pas sur la démarche mercatique.

• La seconde logique, purement mercatique, est externe à l'entreprise puisqu'elle vient du marché. Dans cette logique, trois des éléments analysés dans l'étude du marché interviennent principalement : l'environnement légal, la concurrence et, bien sûr, la demande.

• Attention, ces deux logiques, interne et externe, ne s'opposent pas. Elles se complètent, et aucune décision de la politique de prix ne peut être prise sans avoir en main les informations concernant les coûts, le cadre juridique, la concurrence et la demande.

2. Comment passer des coûts au prix ? 

• Première étape : en calculant le coût de revient complet du produit, qui ajoute les coûts directs aux coûts indirects. Cette dernière famille de coûts ne concerne pas que le produit en question, mais on doit en affecter une petite partie à tous les produits de l'entreprise. C'est le cas par exemple du salaire du directeur ou des coûts de fonctionnement de l'ensemble du service mercatique s'il travaille sur plusieurs produits. Au contraire, les coûts directs ne concernent que le produit en question. 

· Si vous êtes un commerçant – on dit aussi un négociant –, vous ne produisez pas, car votre activité consiste à acheter et à revendre. Dans ce cas, le coût direct est le coût d'achat du produit. Les coûts indirects sont les différents coûts qui concernent l'ensemble du point de vente.

· Si vous êtes producteur, c'est le service contrôle de gestion qui vous fournira ce coût complet, en additionnant les coûts d'achat de matières premières, de stockage et de la production elle-même, aux différents coûts indirects qui seront affectés à votre produit.

• Deuxième étape : ajouter une marge, pour obtenir le prix de vente hors taxe. Cette marge correspond à la différence entre le coût de revient HT et le prix de vente HT. Les commerçants de détails – le responsable d'une boutique indépendante, par exemple – parlent souvent de marge brute. Cette marge leur permet de passer directement du coût d'achat HT au prix de vente HT, sans se préoccuper des coûts indirects. Ils savent qu'en appliquant un certain taux de marge brute, ils couvrent leurs coûts indirects et contribuent au résultat de leur unité de vente.
Une marge est donc, par définition, une différence. Mais il est plus pratique d'employer des pourcentages (des taux) car on peut les appliquer à tous les niveaux de prix. On peut utiliser le taux de marge, qui exprime la marge commerciale en pourcentage du coût d'achat HT, ou le taux de marque, qui l'exprime en pourcentage du prix de vente HT.
N'oubliez pas que tous ces calculs se font sur des bases hors taxes. Il faut donc tenir compte du taux de TVA applicable à votre produit.

3. Les prix sont-ils encadrés par la loi ? 

• Il existe des restrictions au principe général de liberté des prix. Tout d'abord, quel que soit le produit, il est interdit de revendre à perte (lois de 1963 et de 2005). Il est également interdit de fixer des prix différents pour les acheteurs d'un même produit (loi Royer 1973), mais vous pouvez tout de même accorder des remises ou des rabais à certains de vos clients, par exemple en fonction du volume d'affaires qu'ils représentent. 
Pour des produits particuliers, vous n'êtes pas libre de fixer le prix : les livres neufs doivent être commercialisés sous un prix unique (loi Lang 1981) quel que soit le canal de distribution : petites librairies indépendantes, grandes surfaces spécialisées (GSS) – type FNAC – ou grandes surfaces alimentaires (GSA) généralistes – type Auchan, Carrefour, etc. Les possibilités de réduction accordées ne peuvent dépasser 5 %.

• D'autres dispositions légales concernent les prix, comme l'interdiction pour un fabricant d'imposer un prix à un distributeur (mention « prix conseillé » apposée sur le produit) ou l'obligation de marquage-étiquetage (que les commerçants détournent en apposant dans une vitrine sans prix indiqué la mention « vitrine en cours de réalisation  »). 
Enfin, très connues du grand public, les soldes ne peuvent se dérouler que deux fois par an, à des périodes précises dont les dates de départ et de fin sont fixées par le préfet du département. Les produits soldés doivent faire l'objet d'un double marquage indiquant le prix initial et le prix soldé ou le taux de remise accordé.

4. Quel est l'impact de la concurrence ? 

• Une fois établies les contraintes légales et calculé le coût de revient du produit, l'entreprise repère le prix des produits équivalents de ses concurrents. À partir de là, le directeur commercial peut jouer sur la marge commerciale pour proposer des prix plus ou moins hauts – il ne descendra cependant pas en dessous d'un taux de marge plancher imposé par la direction pour couvrir les coûts indirects. Pour simplifier, il peut appliquer trois stratégies commerciales :

· stratégie d'alignement, c'est-à-dire pratiquer des prix équivalents à ceux de ses concurrents ;

· stratégie d'écrémage, c'est-à-dire pratiquer des prix supérieurs à ceux de ses concurrents. Cette stratégie est souvent employée pour obtenir une image plus haut de gamme et donc pour modifier l'image de marque du produit. Encore faut-il que la nouvelle image désirée soit cohérente avec les autres politiques du plan de marchéage. Conséquence : baisse des quantités vendues mais hausse de la marge unitaire, donc maintien ou hausse du chiffre d'affaires ;

· stratégie de pénétration de marché, c'est-à-dire pratiquer des prix inférieurs à ceux de ses concurrents. Conséquence : baisse de la marge unitaire mais hausse des quantités vendues, donc hausse des PDM en volume. Si cette stratégie dure – ce n'est donc pas une simple promotion –, les conséquences sur l'image de marque seront opposées à celles d'une stratégie d'écrémage. Le consommateur percevra le produit comme de moins bonne qualité.

• Toute politique de prix doit impérativement respecter des impératifs de rentabilité et d'image de marque.

5. Quelles sont les relations entre le prix et la demande ? 

• Si le prix du produit baisse, toute chose égale par ailleurs, on augmente les quantités vendues. Pas besoin d'étudier la mercatique pour exprimer ce genre d'évidence intuitive, d'autant plus qu'elle est expliquée par les modèles économiques de concurrence (courbe d'offre/ courbe de demande/ prix d'équilibre).

• Oui, mais si je baisse le prix de 10 %, ni l'intuition ni les courbes ne me disent de combien vont augmenter mes ventes. De 10 %, de 20 % ou de 2 % ? Ce que constate un responsable de rayon, c'est que ce pourcentage varie fortement selon les produits et que parfois même, une baisse des prix de 10 % n'entraîne aucune augmentation des ventes en volume. Résultat de l'opération promotionnelle, c'est le chiffre d'affaires qui va baisser de 10 % !

• Mais grâce à la mesure des élasticités prix des différents produits, le responsable de rayon peut sélectionner parmi ses produits ceux pour lesquels la demande est très sensible aux variations de prix. C'est sur eux que porteront ses efforts promotionnels. Pour de tels produits (le yaourt nature, les entrées de gamme en lessive et plus généralement tous les produits 1er prix), une légère augmentation des prix se traduira par une forte baisse des ventes. Ces produits ont une très forte élasticité prix. C'est très logique puisque le prix est un critère essentiel de la décision d'achat du consommateur. C'est pourquoi, en dehors des offres promotionnelles, les entreprises pratiquent régulièrement des relevés de prix (des produits concurrents) qui permettent de détecter rapidement toute baisse de prix – à l'occasion d'une promotion, par exemple – et de s'aligner. Pour des produits plus haut de gamme, l'élasticité prix est normalement plus faible.

• Le calcul de l'élasticité prix donne un chiffre négatif dans la très grande majorité des cas, puisque prix et quantités vendues varient en sens inverse. Elle peut exceptionnellement être positive (snobisme, crainte d'une pénurie).

6. Comment fixer le prix d'un produit qui n'existe pas  ?

En présentant le produit à un échantillon représentatif de consommateurs – ou à la rigueur en le leur décrivant – et en leur posant deux questions simples :

· À partir de quel prix n'achetez-vous pas ce produit parce qu'il est trop cher ?

· En dessous de quel prix n'achetez-vous pas ce produit parce que vous pensez qu'il est de mauvaise qualité ?

La compréhension de la première question est immédiate. La seconde vient du fait que le consommateur associe toujours la qualité d'un produit à son prix. Elle revient donc à lui demander en dessous de quel prix il pense que le produit n'est pas assez cher et qu'il le considère de mauvaise qualité.
En proposant aux consommateurs interrogés une échelle croissante d'une dizaine de prix, on obtient des pourcentages de non-acheteurs en face de chaque prix. Le cumul de ces pourcentages – cumul croissant pour la question 1, cumul décroissant pour la question 2 – donne ensuite un pourcentage de non-acheteurs pour chaque ligne de prix (pour un prix donné, certains n'achètent pas parce que c'est trop cher, d'autres parce que ça ne l'est pas assez). La ligne qui présente le plus petit pourcentage cumulé de non-acheteurs est celle du prix à retenir. Ce prix s'appelle le prix psychologique ou prix d'acceptabilité du produit.

À retenir

Pour déterminer le prix d'un produit, il faut prendre en compte : les coûts et la marge (éléments internes à l'entreprise), mais aussi les concurrents, l'élasticité de la demande et les contraintes légales (éléments externes à l'entreprise). Dans le cas d'un produit qui n'existe pas encore sur le marché, la méthode du prix psychologique permet d'estimer le prix qu'une majorité de consommateurs trouve acceptable.

